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PROCES VERBAL DE LA REUNION  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

SEANCE DU 27 JANVIER 2010  

 

Lõan deux mille dix , le 27  janvier  à 20 Heures 30, les  délégués  de  la 

Communauté de Communes  du  Pays  d'Evron, légalement convoqués, par 

courrier en da te du 21  janvier  se sont r®unis  ¨ òEspace  Co±vronsó si¯ge de 

lõ®tablissement, sous  la pr®sidence de Monsieur Andr® BOISBOUVIER. 

 

 

L'ordre du jour de la présente est : 

     

ü Informations diverses 

  

- Décisions du Président 

- Réflexion sur le regroupement des 4 communautés de communes 

membres du SVET 

 
ü Commission n° 1 - Finances et Développement Economique 

 
- Prise en charge des déficits 2009 des budgets annexes par le budget 

principal 

- Débat d'orientations budgétaires 2010 

- Budget atelier relais : mandatement des d®penses dôinvestissement 

avant le vote du budget primitif 2010 

- Subventions aux associations pour l'année 2010  

- Demande de la SOCOPA 

- Bâtiments PELLETEY  

 
ü Commission n° 2 ï Travaux 

 
- Aménagement de l'Espace Coëvrons 

 
ü Commission n° 3 ï Aménagement du territoire ï Environnement ï 

Voirie communautaire 

 
- Point sur le cinéma 

 
 

N° 2010-01 

Nombre de 

Délégués 

En exercice : 39 

Présents : 36 

Votants : 36 

Suffrages  

exprimés : 36 

Acte rendu 

exécutoire après 

dépôt en Préfecture, 

Le 

 

Le Président, 

 

A. BOISBOUVIER 
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ü Commission n° 4 ï Enfance ï Jeunesse 

 
- Déménagement provisoire de l'accueil de loisirs de la Valaisière 

- Lavage du linge : convention avec la ville d'EVRON  

 
ü Divers 

 
- Elaboration d'un plan de prévention des risques d'inondation sur la 

commune de SAINT-GEORGES-SUR-ERVE 

- Utilisation des équipements sportifs de la ville d'EVRON : avenant à la 

convention du 13 juin 2006 

 

 

La présente convocation a fait l'objet de l'envoi, le 21 janvier 2010 de la note de synthèse reprenant 

l'ensemble des sujets à étudier 

 

Monsieur André BOISBOUVIER ouvre la séance à 20 H 30.  

 

Il fait ensuite procéder à l'appel des membres. 

 

PRESENTS : M. BETTON ï Mme LELONG (Assé le Bérenger) ; M. ROUILLARD ï Mme JARNO ï 

Mme BOUCHARD (Châtres la Forêt) ; M. BEDOUET ï M. POISSON ï M. SOTO ï M. MORINEAU ï 

Mme TRIDON ï Mme DUTERTRE ï Mme CRETON ï Mme CHARDRON ï M. MAREAU ï M. 

POINOT ï M. ROCTON ï Mme ANGOT (Evron) ; M. HOUSSET ï M. BELOT (Livet en Charnie) ; M. 

PAILLEUX ï M. BESSIN ï Mme LAIR DE LA MOTTE (Mézangers) ; M. CLIMENT ï M. 

JOUBERT (Neau) ; M. LOCHIN ï Mme BIDAULT ï M. AMIARD  (St Christophe du Luat) ; M. 

COLLET ï M. BOISBOUVIER ï Mme RENARD ï M. MASSEROT (Ste Gemmes le Robert) ; M. 

ROCHE ï M. HUAULT (St Georges sur Erve) ; M. BOURDIN ï M. GAZE ï M. GOUSSET (Voutré) 
 

DELEGUES TITULAIRES ABSENTS EXCUSES :  

× M. NAUDIN (Châtres la Forêt) ; 

× M. PERNIN (Evron) ; 

× M. GASDON (Neau) ; 

× M. LEBLANC (Ste Gemmes le Robert) ; 

× M. POIRIER (Voutré). 

 

ASSISTAIT EGALEMENT : M. VERDIER (Directeur Général des Services). 
 

 

Le quorum étant atteint, la séance est déclarée ouverte. Monsieur le Président propose la désignation d'un 

secrétaire de séance, il souhaite que cette fonction soit assurée à tour de rôle par un délégué de chacune 

des communes : Mme JARNO Hélène de CHATRES LA FORET. 
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ADOPTION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE  

du 20 novembre 2009 
 

Monsieur André BOISBOUVIER demande s'il y a des observations à formuler sur le procès-verbal de la 

réunion du 20 novembre 2009. 

 

 

Le procès-verbal de la réunion du 20 novembre 2009 est adopté à l'unanimité. 

 

 

INFORMATIONS DIVERSES  
 

Monsieur le Pr®sident pr®sente ses meilleurs vîux au conseil communautaire. 

 

 

1. Décisions du Président 
 

Décision n° 2009-024 : le montant des frais de transports de la scène mobile dû par l'association 

FATAL'ANIMS pour le déplacement de la scène mobile le 11 octobre 2009 à MAYENNE est fixé à 150 

ú (100 kilom¯tres x 1,50 ú). 

 

Décision n° 2009-025 : La proposition dôindemnisation, dôun montant de 1 320,20 ú correspondant ¨ la 

remise en état des installations électriques du site du Gué de Selle endommagées par une surtension 

provoquée lors du remplacement du transformateur dôERDF est acceptée. 

 

Décision n° 2009-026 : Assurances statutaires : suivant l'avis émis par le bureau le 15.12.2009, la 

proposition de GROUPAMA est acceptée (taux de cotisation 2010 à 2014 : 3,60 % au lieu de 6,27 % 

entre 2006 et 2009). 

 

Décision n° 2009-027 : Une surface de 70 m² est louée dans l'atelier n° 3 de la ZA des Maltières à la SAS 

EVRODIS, domicilié à EVRON (53), route de Laval, à compter du 9 décembre 2009, pour une durée de 

23 mois. Cette location est consentie pour un prix mensuel de 1,54 ú HT le mĮ. R®siliation par l'une ou 

l'autre des parties dans un délai de 10 jours. 

 

Décision n° 2009-028 : sinistre sur l'allée piétonne de la RD n° 20 : l'indemnit® de 163,97 ú TTC 

correspondant à la v®tust® retenue sur lôindemnisation initiale est accept®e. 

 

Décision n° 2009-029 : Le bureau nÁ1 de la p®pini¯re dôentreprises sise avenue Raoul Vadepied ¨ Ch©tres 

la Forêt est loué à la STAO SAS ï ayant son siège 33 boulevard Léon Bollée ï BP 2237 à 53022 LAVAL 

Cedex 9 pour une période de 23 mois à compter du 1
er
 février 2010 suivant les conditions tarifaires fixées 

par le conseil communautaire le 20 novembre 2009. 

 

Décision n° 2010-001 : Un compte ¨ terme d'un montant de 500.000 ú est ouvert au Tr®sor Public 

dôEvron pour une p®riode de 6 mois ¨ compter du 28.01.2010. 
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Décision n° 2010-002 : Les ateliers n° 2 & 3 de la ZA des MALTIERES à EVRON sont mis à la 

disposition de l'entreprise EPI NT, au prix de 1,54 ú HT le mĮ (d®lib®ration du conseil communautaire du 

20.07.2009) suivant le détail ci-après : 

 

- Atelier n° 2 : du 1
er
 juillet au 31 août 2009 

- Bureaux de l'atelier n° 2 : du 1
er
 septembre 2009 au 30 novembre 2009 

- Atelier n° 3 : du 1
er
 juillet au 31 octobre 2009. 

 

Décision n° 2010-003 : Les bureaux de l'atelier n° 2 de la ZA des Maltières, d'une superficie de 260 m² 

sont mis à la disposition de la société SDI ï STRATEGIE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL dont le 

siège est à EVRON, ZA des Maltières, au prix de 1,54 ú HT le mĮ ¨ compter du 1
er
 décembre 2009 pour 

une durée de 23 mois. Résiliation par l'une ou l'autre des parties dans un délai de 10 jours. 

 

 

2. Réflexion sur le regroupement des 4 communautés de communes membres du 

SVET 
 

Le Président présente le compte rendu de la réunion du groupe de réflexion réuni le 5 janvier 2010 : 

 
25 PRESENTS : Les  présidents des Communautés de communes, Président et vice-présidents du Svet (G. Besnier CCPM, A. 

Boisbouvier CCPE, B. Chesnay CCB, JP. Morteveille CCEC, JN. Ravé, M. Soto, M. Bernier SVET), les maires des communes 

centres (M. J. Bedouet, Mme S. Pichot), ainsi Mmes et MM. : M. Turmeau, R. Renard, A. Suard CCB, S. Schlegel et D. Lodé 

(CCEC), I. Dutertre, D. Climent, M. Collet CCPE, C. Garnier, B. Gérault et Mme Grimault (CCPM). 

Les cadres administratifs : (V. Pannier CCEC, G. Milcent SVET, MN. Neveux CCPM, V. Verdier CCPE, J. Vivien CCB),  

3 Absents Excusés : MM. Mottais (CCEC), Pailleux et Bourdin (CCPE). 

 

M. Morteveille rappelle que le groupe de réflexion sôest r®uni une premi¯re fois avec une pr®sentation par 

M. Norbert Bouvet du processus de fusion suivi par les communautés de communes de Meslay et de 

Grez.  

 

Une r®union ®largie ¨ lôensemble des maires a ensuite a ®t® organis®e ¨ Bais en mai 2009 durant laquelle 

les cinq directeurs de services ont présenté comparativement les compétences exercées par les quatre 

communautés de communes et le SVET des Coëvrons. 80% des communes des Coëvrons étaient 

représentées. 

 

Des formations et réunions de travail (AMF, AdCF, Mairie-Conseils, CNFPT) ont été suivies par certains 

administratifs et élus.  Les présidents des communautés de communes  se sont rencontrés le 8 novembre 

dernier et ont décidé de réactiver ce groupe de réflexion. La réunion a pour objet dans un premier temps 

de faire le point sur le travail demandé en mai 2009 aux directeurs de services sur les thèmes du 

développement économique et de la voirie, dans un second temps de définir la meilleure manière de 

poursuivre le travail de réflexion. 

 

 

2.1. Point sur les compétences « Développement économique » et « Voirie dôint®r°t 

communautaire » 
 

MM. Milcent et Verdier présentent respectivement la synthèse du travail effectué sur ces deux thèmes. 

(cf. documents distribués en réunion). 

 

Il est fait part des difficultés rencontrées : manque de temps individuel et collectif pour travailler sur ces 

dossiers, priorit®s donn®es ¨ dôautres dossiers, tr¯s grande multiplicit® de choix de sc®narii sans 

orientation préalable des élus. 
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2.2. Orientation de la poursuite de la réflexion avec la collaboration dôun consultant 

extérieur 
 

M. Morteveille estime que les divergences actuelles ne sont pas insurmontables mais quôil faut se faire 

aider par un spécialiste du sujet. La conclusion de la discussion des présidents de  structures du 8 

novembre a ®t® quôil serait bon de faire appel ¨ un consultant afin dôavancer dans la r®flexion. Toutes les 

communaut®s de communes qui ont fusionn® y ont eu recours. Lôactuelle r®forme institutionnelle et 

fiscale renforce cette nécessité à se faire aider par une personne au cîur de la probl®matique du 

regroupement des communautés de communes. Le coût pour cet accompagnement est de 19 à 20000 

euros HT. Il est propos® dô®taler le travail sur deux ans. Ainsi, si la volont® est de fusionner au 1
er
 janvier 

2012, il faudra que le travail préparatoire soit bouclé en juin 2011, les six mois restants étant réservés à la 

proc®dure administrative. Ainsi, côest en juin 2011 que les ®lus se prononceront sur la fusion ou non, au 

vu de lô®tude compl¯te qui aura ®t® men®e au cours de ces dix-huit mois. La mise à plat réalisée par les 

directeurs des services était indispensable mais il faut désormais aller plus loin et se faire accompagner 

pour y parvenir. 

 

M. Boisbouvier interroge sur le choix du consultant et la prise en charge de son coût.  

 

M. Morteveille indique quôil a contact® plusieurs sp®cialistes. Vincent Aubelle, plus particuli¯rement 

spécialisé sur les questions fiscales lui a répondu favorablement. Il habite à Amiens, intervient souvent 

pour des formations ¨ lô£NACT (école des cadres territoriaux à Angers), travaille actuellement  

notamment dans le segréen. Il a déjà accompagné de nombreux territoires dans le processus de 

regroupement. Les quatre ®lus ou directeurs de services des Co±vrons qui lôont connu comme formateur 

sôaccordent sur la qualit® de sa prestation. 

 

Sur le paiement de la prestation, plusieurs hypothèses sont possibles : division par 4 entre les 4 

communaut®s de communes, r®partition en fonction du potentiel fiscalé Cette derni¯re hypoth¯se plus 

équitable est retenue par le groupe de réflexion. Elle sera à valider par chaque conseil communautaire. M. 

Rav® pr®cise que le SVET nôest pas pris en compte, son budget ®tant abond® par les 4 communaut®s de 

communes, et dans lôesprit ce sont les communaut®s de communes qui sont parties prenantes du projet. 

 

Mme Grimault sôinterroge de savoir si les citoyens sont dôaccord pour avoir une communaut® de 

communes unique.  

 

M. Morteveille r®pond que lôorganisation dôun r®f®rendum n®cessiterait que les citoyens disposent de tous 

les ®l®ments objectifs pour se prononcer. Or, ¨ lôheure actuelle, m°me les ®lus nôont pas un ®clairage 

suffisant pour se positionner. Il rappelle que dans le processus de regroupement, il est cependant bien 

pr®vu dôinformer la population et dôorganiser une concertation des conseils municipaux. 

 

M. Garnier demande sôil sôagira de r®unions publiques.  

 

M. Morteveille r®pond par lôaffirmative, pendant le processus de r®flexion, printemps/automne 2011, une 

fois que les ®lus disposeront dôassez dô®l®ments pour répondre aux questions et porter ce projet commun. 

Il rappelle son attachement au maintien des services de proximit®, il sôagit avant tout de ç faire mieux 

ensemble è. Côest, selon lui, un projet dô®lus ¨ b©tir ensemble. 

 

M. Collet questionne sur la finalité du regroupement : soit le regroupement doit permettre de réaliser les 

m°mes choses ¨ moins cher, soit dôaugmenter les services. 

 

Mme Grimault pose la question de savoir sôil y a des choses qui vont bien. 
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M. Morteveille confirme les réussites que constituent par exemple lô®cole de musique ou la gestion des 

déchets ; il reste deux secteurs du Svet à normaliser : la lecture publique et le sport. Il évoque les 

opportunit®s dô®conomies dô®chelle, de mutualisation de services dans le respect des personnels.  

 

Les gains ne sôappr®cient pas instantan®ment, au jour J, côest un processus continu : il faut rationaliser 

lôorganisation au fur et ¨ mesure, profiter des mutations ou d®parts en retraite pour r®organiser 

progressivement les services et mieux gérer les prestations.  

 

M. Bernier pense quôil faudra expliquer aux concitoyens ce qui est favorable dans le regroupement. Avec 

des simulations concr¯tes r®alis®es par quelquôun dôexpert dans le domaine, les ®lus pourront expliquer. Il 

faut travailler sur la question de la fiscalité et expliquer que personne ne perd au change en fusionnant. Il 

insiste sur lôint®r°t ¨ anticiper et ne pas attendre que lôEtat impose des choses, tout en ®tant moins pr®sent 

en matière de dotations budgétaires auprès des intercommunalit®s. Il estime que le pays dô£vron a un 

avenir intéressant, mais est en concurrence avec les autres pays mayennais, qui ont déjà vu leurs 

intercommunalités se regrouper.  

 

La faiblesse démographique de chacune des 3 plus petites intercommunalités de la Mayenne (CCB, 

CCPM, CCEC) pose problème tôt ou tard pour leur maintien, et ne constitue pas un avantage à terme 

pour la CCPE si celle-ci reste isolée.  

 

M. Bedouet ne pense pas que la future intercommunalité coûtera moins cher, mais permettra de dépenser 

mieux lôargent public, et que lôaction publique sera davantage lisible pour la population. (Exemple : la 

m®diath¯que, la paieé). Il y voit surtout lôavantage de pouvoir exercer des comp®tences nouvelles au 

bénéfice de la population. 

 

M. Collet est dôaccord avec le regroupement si celui-ci apporte plus. 

 

M. Chesnay explique quôen ce qui concerne la Communaut® de Communes de Bais, pour simplement 

assurer ses comp®tences, une augmentation de la fiscalit® est n®cessaire, sinon elle nôa pas les moyens de 

maintenir ses services de proximité. 

 

Mme Pichot est dôavis que le regroupement sera un plus pour le territoire des Co±vrons, notamment  vu 

les disparit®s de potentiel financier des collectivit®s. Il sôagit de construire un ensemble de collectivit®s 

solidaires autour dôun bassin dôemploi et de vie coh®rent. 

 

Mme Dutertre se dit pr°te ¨ ®couter ce que le consultant va dire et ajoute quôelle croit ¨ la possibilit® de 

travailler mieux, dôavoir davantage de solidarit® pour les 27000 habitants des Co±vrons, de faire en sorte 

que la population ait accès aux mêmes services. 

 

M. Morteveille juge quôen 1965, Raoul Vadepied a ®t® un pr®curseur pour lôunification des Co±vrons, et 

la cr®ation dôune identit® commune ; nous avons aujourdôhui un territoire qui, globalement, est 

historiquement, géographiquement, économiquement, sociologiquement  cohérent, avec Évron comme 

centre. On a des structures communes qui marchent plutôt bien (pôle culturel, gestion des déchets, 

tourisme, animation ®conomiqueé) mais on sôest arr°t® en chemin. Il faut aller au bout de ce travail et de 

cette volont® unificatrice. £vron ne peut quôavoir int®r°t ¨ devenir le p¹le f®d®rateur dôun territoire de 

27000 habitants. A présent les autres Communautés ont progressé, il faut regarder ce qui se fait de bien 

ailleurs, notamment en matière de compétences nouvelles que pourrait exercer la grande 

intercommunalit® des Co±vrons. M. Bedouet cite, avec la disparition de la DDE, lôexemple de lôing®nierie 

« Voirie et travaux » qui est patent. 

 

M. Besnier appuie son propos en citant lôexemple et le dynamisme du secteur dôErn®e. 
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M. Ravé parle du Club des entrepreneurs des Coëvrons : quand il discute avec les chefs dôentreprise, leur 

r®flexion se fait ¨ lô®chelle des Co±vrons et pas des communaut®s de communes.  

 

M. Turmeau estime  n®cessaire le recours ¨ un consultant qui aura un îil ext®rieur, sans parti pris. 

 

M. Boisbouvier abonde en ce sens en faisant remarquer que les élus ont désormais des éléments 

récapitulés par les directeurs de services, mais sans savoir comment les traiter. 

Mme Grimault demande si le groupe de réflexion doit donner son accord pour le recours à un consultant 

et comment vont désormais travailler les directeurs de service.  

 

A cette derni¯re question, M. Morteveille r®pond par lôaffirmative ; la méthode à suivre à présent sera 

celle préconisée par Vincent Aubelle, le consultant pressenti. Quatre axes seront à travailler : la fiscalité, 

la représentativité des élus au sein de la future communauté, les compétences, le personnel. Un budget 

prévisionnel 2012 de la nouvelle entit® devra °tre pr®figur®. Par exemple M. Aubelle a indiqu® quôil 

demanderait au premier trimestre 2010 à chaque directeur un travail (questionnaire et pièces à fournir) 

estimé à une journée. Sur les Compétences, les élus seront certainement sollicités pour constituer des 

groupes de travail restreints thème par thème, qui rendront leurs conclusions au groupe de réflexion. 

 

 

2.3. Conclusion  
 

Aussi, ¨ lôissue de la discussion, le groupe de r®flexion a valid® : 

 

- A la majorité (19  voix pour, 0 voix contre, 1 abstention : M. Garnier) le recours à consultant. 

- A lôunanimit®, son mode de financement, (partage du coût selon modalités habituelles des 

facturations Svet). 

 

Pour la poursuite et la finalisation de la réflexion sur une grande intercommunalité des Coëvrons à 

horizon du 1
er

 janvier 2012 (ce qui suppose une décision -de la réaliser ou non- avant le 30 juin 2011). 

 

Une prochaine réunion du Comité sera organisée probablement en avril 2010, en présence du consultant. 

 

Le bureau a pris acte de ce compte rendu le 19 janvier 2010. 

 

M. BOISBOUVIER précise qu'il est difficile d'avancer cette réflexion sans soutien extérieur. Il 

regrette néanmoins que le consultant est commencé à travailler avant que les quatre communautés de 

communes n'aient validé son intervention. 

 

Pour autant, il considère que la communauté de communes du Pays d'EVRON doit continuer à 

évoluer. 

 

Des réunions d'information seront organisées auprès des conseils communautaires et des conseils 

municipaux. 

 

 

Le conseil communautaire, 

 

VU le compte rendu de la réunion du groupe de réflexion sur le regroupement éventuel des quatre 

communautés de communes composant le SVET des Coëvrons (communautés de communes du Pays de 

MONTSURS, de BAIS, d'ERVE et CHARNIE et du Pays d'EVRON). 
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VU la proposition de mission d'accompagnement à cette réflexion formulée par Monsieur Vincent 

AUBELLE pour un co¾t de 19 000 ú HT (22 724 ú TTC). 

 

VU la proposition de répartition financière du coût de cette étude entre les 4 communautés de communes 

proportionnellement au potentiel fiscal de chacune d'entre elles et donnant pour la communauté de 

communes du Pays d'EVRON une participation de 13 700 ú TTC. 

 

Après en avoir délibéré et procédé à un vote à bulletins secrets dont les résultats sont : 

  

 Votants : 36 

 Abstention : 2  

 Contre : 1  

 Pour : 33 

 

Ĕ VALIDE  le principe du recours à Monsieur Vincent AUBELLE pour accompagner la 

réflexion sur le regroupement éventuel des quatre communautés de communes membres du 

SVET des Coëvrons. 

 

Ĕ PRECISE que la communauté de communes d'ERVE et CHARNIE contractualisera avec 

Monsieur Vincent AUBELLE pour le compte des quatre communautés de communes et 

assurera le suivi administratif et comptable du contrat (paiement de la mission en fonction de 

son avancement, etc.é). 

 

Ĕ PRECISE que la communauté de communes du Pays d'EVRON remboursera à la 

communauté de communes d'ERVE et CHARNIE les sommes avancées au fur et à mesure des 

paiements. 

 

Ĕ VALIDE  le mode de financement proposé et la participation financière de la communauté de 

communes du Pays d'EVRON pour un montant de 13 700 ú TTC. 

 

Ĕ AUTORISE le Président à signer toutes pièces et actes utiles et notamment la convention à 

intervenir avec la communauté de communes d'ERVE et CHARNIE. 
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COMMISSION N ° 1 ï FINANCES ET DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE  
 

1. Prise en charge des déficits 2009 des budgets annexes par le budget principal 
 

Monsieur Jean-Pierre BOURDIN, Vice-président rappelle que par délibération du 20 novembre 2009, le 

conseil communautaire a : 

 

Ĕ Confirmé la prise en charge dôun montant maximum de 214 069,28 ú du d®ficit au budget 

"ateliers relais" pour l'année 2009. 

 

Ĕ Confirmé la prise en charge dôun montant maximum de 22 857 ú du d®ficit au budget 

"pépinières d'entreprises" pour l'année 2009. 

 

Ĕ Précisé que le montant définitif de ces prises en charges sera à valider à la première séance 

du conseil communautaire 2010. 

 

Les résultats définitifs de l'exercice 2009 montrent que les besoins réels sont les suivants : 

 

Budget "Atelier relais" : 182 515,26 ú 

 

Budget "pépinières d'entreprises" : 15 958,53 ú 

 

 

Le conseil communautaire, 

 

VU sa délibération du 20 novembre 2009, 

 

VU les résultats comptables de l'exercice 2009 pour les budgets annexes "ateliers relais" et "pépinières 

d'entreprises", 

 

Après en avoir délibéré et procédé à un vote dont les résultats sont : 

 

 Votants : 36 

 Abstention : 0 

 Contre : 0 

 Pour : 36 

 

Ĕ FIXE  comme suit les montants de prise en charge par le budget général vers les budgets 

annexes au titre de l'exercice 2009 : 

 

 Budget "Atelier relais" : 182 515,26 ú 

 Budget "pépinières d'entreprises" : 15 958,53 ú 

 

Ĕ AUTORISE le Président à signer toutes pièces et actes utiles. 
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2. Débat d'orientations budgétaires 2010 
 

Monsieur Jean-Pierre BOURDIN présente les éléments de ce débat : 

 

Rappel : ce débat imposé, par la loi relative ¨ lôAdministration Territoriale de la R®publique du 06 février 

1992, aux collectivités de 3 500 habitants et plus doit être organisé dans les deux mois précédant le vote 

du budget primitif. 

 

Son objet est dôapporter les ®l®ments n®cessaires à la préparation de la politique à engager par le Conseil 

Communautaire, notamment en : 

 

 analysant la situation financi¯re de la collectivit® (r®sultats de lôann®e pr®c®dente, endettement, 

fiscalit®, capacit®s dôinvestissementé), 

 faisant le point sur lôenvironnement ®conomique local (®volution du tissu industriel, artisanal et 

commercial, population, services publics ¨ d®velopper) et sur lôensemble du territoire (Conseil 

Général, Conseil Régional et Etat), 

 présentant les priorités des investissements et services à réaliser, 

 projetant les incidences financières des projets envisagés. 

 

 

1. Principales dispositions des  lois de Finances 2010 

 

1.1. Dotations de lôEtat  

 

1.2. La Dotation Globale de Fonctionnement : lôenveloppe globale ®volue de 0.60 % mais pour ce 

qui nous concerne, il y a lieu dô°tre prudent. Cependant plusieurs param¯tres des calculs de 

cette dotation ®voluent (coefficient dôint®gration fiscal = au rapport de la fiscalit® de la CCPE 

par lôensemble de la fiscalit® des communes et structures intercommunales de la CCPE et la 

population qui a évolué de + 3,50 % par rapport à 1999). Le tableau comparatif de la 

population est joint. 

 
 1999 2009  

Nom de la commune 
Population 

municipale 

Population 

comptée à 

part 

Population 

totale 

Population 

municipale 

Population 

comptée à 

part 

Population 

totale 
ECART 

Assé Le Bérenger 329 3 332 385 15 400 68 

Châtres la Forêt 641 21 662 752 21 773 111 

Evron 7 283 292 7 575 7 152 221 7 373 -202 

Livet 111 0 111 124 9 133 22 

Mézangers 555 11 566 662 18 680 114 

Neau 712 12 724 701 14 715 -9 

Saint-Christophe-du-Luat 553 10 563 703 6 709 146 

Sainte-Gemmes-le-Robert 780 20 800 824 20 844 44 

Saint-Georges-sur-Erve 342 8 350 397 6 403 53 

Voutré 821 12 833 856 23 879 46 

TOTAL  12 127 389 12 516 12 556 353 12 909 393 

        
Source : INSEE : http://www.insee.fr/fr/ppp/bases-de-donnees/recensement/populations-

legales/departement.asp?dep=53 
 

 

F.C.T.V.A. : actuellement, le reversement est de 18,51 ú pour 19,60 ú de TVA pay®e sur lôinvestissement 

soit 94,50 % du montant de la TVA globale acquittée. 

DOTATION GLOBALE dôEQUIPEMENT : Les travaux de voirie ne sont plus éligibles à cette dotation 

sauf ceux ayant un caractère sur la sécurité.  

http://www.insee.fr/fr/ppp/bases-de-donnees/recensement/populations-legales/departement.asp?dep=53
http://www.insee.fr/fr/ppp/bases-de-donnees/recensement/populations-legales/departement.asp?dep=53
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1.2. Fiscalité locale directe (chapitre 73) 

 

Les bases dôimposition des propriétés bâties sont revalorisées de 1,20 % (2,50 % en 2009) ainsi que les 

propriétés non bâties (1,50 % en 2009). Cette revalorisation génère avec les mêmes taux une 

augmentation automatique des produits des impôts locaux.  

Pour rappel depuis 1992 la CCPE nôa jamais modifi® ces taux dôimposition sauf en 1994, celui de la taxe 

professionnelle qui a été baissé de 0,24 point. 

A noter le projet de révision des valeurs locatives annoncé par le gouvernement en 2009 qui serait effectif 

dans le courant de lôann®e 2010. 

 

Suppression de la taxe professionnelle : Ce sujet est évoqué sans relâche depuis 2009 et suscite beaucoup 

dôinqui®tudes quant aux compensations pr®vues pour remplacer cette taxe, relativement dynamique sur le 

territoire de la communaut® de communes dôEvron. 

Lôapprobation d®finitive de cette r®forme doit intervenir courant 2010. A ce jour, il est pr®vu de la 

remplacer par la Cotisation Economique Territoriale (CET) qui comporte deux éléments : 

* Cotisation Foncière des Entreprises « CFE »  (ancienne partie de la base assise sur le foncier bâti de la 

taxe professionnelle qui représentait en moyenne 20%)   

* Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises « CVAE » (théoriquement basée sur la valeur ajoutée 

des entreprises dont le chiffre dôaffaires est sup®rieur ¨ 152 500 ú). 

 

Monsieur BOISBOUVIER informe le conseil communautaire de l'organisation, par les sénateurs de la 

Mayenne d'une réunion d'information sur la suppression de la taxe professionnelle, le 

vendredi 12 février 2010 ï 20 H 30 à CHANGE. 

 

 

2. Autres informations générales 

 

2.1. Augmentation de la valeur du point dôindice de r®mun®ration des fonctionnaires 

 

Elle sera de 0,50 % au 1
er
 juillet 2010. 

Dôautre part, il y a lieu dôajouter la revalorisation des grilles indiciaires de certains agents (catégorie B, 

agents dôencadrement). 

 

Le contrat unique dôinsertion (CUI) remplace la g®n®ration des contrats aid®s (dôavenir, 

dôaccompagnement dans lôemploié) 

 

2.2. Les charges salariales 

 

Pas de changement significatif connu à ce jour pour les charges obligatoires. 

 

En ce qui concerne lôassurance statutaire des agents pour arr°ts de travail, invalidit®, d®c¯sé, le taux de 

cotisation passe de 6,27 % à 3,60 %, suite ¨ lôappel dôoffres lanc® lôan dernier. 

 

2.3. Taux dôimposition des autres collectivités territoriales 

 

Compte-tenu de la réforme des collectivités territoriales et de la fiscalité, le conseil général de la 

Mayenne et le conseil r®gional des Pays de la Loire nôauront pratiquement plus dôautonomie fiscale et 

dépendront des compensations attribu®es par lôEtat. 

 

Monsieur BOURDIN précise que le conseil général de la Mayenne devrait augmenter ses taux 

d'imposition de 4 à 5% pour l'année 2010. 
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2.4. Enfance ï Jeunesse 

 

La réduction progressive jusqu'en 2011 (7 000 ú par an) des dotations versées par la Caisse d'Allocations 

Familiales et la Mutualité Sociale Agricole est à noter. 

 

2.5. Délai de paiement des factures 

 

A compter du 1
er
 janvier 2010, le délai global de paiement est ramené à 35 jours et à 30 jours à compter 

du 1
er
 juillet 2010. Ce d®lai court ¨ partir de la date dôarriv®e de la facture ¨ la collectivit® ou selon le cas 

chez le ma´tre dôîuvre jusquô¨ la date de virement par le Tr®sor Public. 

 

         2.5. Marchés publics 

 

* Dématérialisation obligatoire des consultations supérieures à 90 000 ú HT. 

* Modification des seuils de passation des marchés à procédure adaptée : 193 000 ú HT (au lieu de 

206 000 ú) pour les march®s de fournitures et services et 4 845 000 ú HT (au lieu de 5 150 000 ú pour les 

marchés de travaux. 

* Nouveaux Cahiers des Clauses Administratives Générales (CCAG). 

 

 

3. Situation financi¯re et orientations de la Communaut® de Communes du Pays dôEvron 

 

Analyse des résultats provisoires de gestion 2009 du budget principal 

 

Pour mémoire les prévisions du budget primitif et des décisions modificatives étaient excédentaires de 

119 122 ú. 

A la clôture définitive des écritures de 2009, le résultat cumulé net (fonctionnement + investissement) 

avec les restes à réaliser (dépenses et recettes engagées mais non comptabilis®es) est de lôordre de 

975 000 ú (1 973 000 ú sans les restes ¨ r®aliser ¨ payer en 2010).  

 

Les principales variations de ce résultat proviennent de :  

 

3.1. En section investissement 

 

Le besoin de financement a été réduit de 540 000 ú suite à des opérations non réalisées en 2009 et 

dôautres dont les d®penses pr®vues ®taient inf®rieures aux inscriptions soit : 

 EVRON ï Rocade Rte Ste Gemmes ¨ Rte dôAss®  .................................................... 217 000 ú 

 Gros entretien dans les bâtiments communautaires, matériel, Gué Selle ................... 104 000 ú 

 Pôle santé et centre de ressources ................................................................................ 30 000 ú 

 Avance pour budget annexe Parc Activités R. Vadepied (travaux voirie) ................. 120 000 ú 

 Crédit pour dépenses imprévues .................................................................................. 69 000 ú 

 

3.2 En section fonctionnement 

 

Dépenses 

Globalement les dépenses réelles se situent à 97 % de la prévision soit une économie de 173 000 ú dont : 

 83 000 ú pour les charges à caractère général. 

 90 000 ú sur les autres charges de gestion courante (®conomie sur prise en charge d®ficits des 

budgets annexes, et subvention à Mayenne Initiative non versée, les remboursements des prêts en 

cours permettant de couvrir les nouveaux pr°ts dôhonneur). 
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Recettes 

Globalement les recettes réelles constatées représentent + de 102.40 % de la prévision soit un produit 

complémentaire de 142 000 ú généré notamment par : 

 Produits dôexploitation : Accueils de loisirs en plus, mais baisse du Gué Selle  ......... 17 000 ú 

 Produits fiscaux : rôles complémentaires ..................................................................... 60 000 ú 

 Participation et autres (CAF/MSA, remboursement indemnités journalières) ............ 45 000 ú 

 Produits exceptionnels (cession de matériel et indemnisation sinistres) ...................... 20 000 ú   

 



 14 

 
 

 



 15 

3.3. Projet de budget 2010 

3.3.1. Budget principal 

3.3.1.1. En section fonctionnement 

 

A noter que pour cette ann®e, il nôy a pas de changements par rapport ¨ 2009, les comp®tences et actions 

étant identiques. 

  

Dépenses 

a/ les charges à caractère général 

 

Les crédits de 2009 seront proposés sur la base du réalisé en 2009, sauf pour les crédits spécifiques liés 

aux études (rocade...). 

 

Monsieur BOURDIN précise que le coût des études préalables à la déclaration d'utilité publique des 5 

contournements prévus sur le département de la Mayenne est estimé à 1 000 000 ú dont la charge 

financière sera répartie comme suit : 

 

- Conseil Régional des Pays de la Loire :  250 000 ú 

- Conseil Général de la Mayenne :  500 000 ú 

- Communauté de communes concernées :  250 000 ú 

 

La participation de la communauté de communes du Pays d'EVRON sera de l'ordre de 60 000 ú. 

 

b/ les charges de personnel 

 

La progression avec le même effectif et temps de travail serait de 2 % environ liée à : 

 Augmentation de lôindice des salaires. 

 Evolution de la carrière des agents. 

 

c/ autres charges courantes 

 

Selon le d®bat dôorientations budg®taires du SVET, la progression de la participation au budget g®n®ral 

serait de 5 %  

 

La progression au budget du SVET pour la collecte et le traitement des ordures ménagères serait 

identique à celle de la revalorisation des bases dôimposition ¨ la taxe fonci¯re b©tie (+ 1,20 %). 

 

Le contingent versé pour le Service Départemental d'Incendie et de Secours sera de 289 973,52 ú soit une 

augmentation de 1,20 % par rapport à 2009. 

 

d/ les annuit®s dôemprunts (hormis celles rembours®es par les communes) 

 

Hausse de 5 300 ú due en partie ¨ lôint®gration de la derni¯re annuit® dôemprunt de lôaccueil de loisirs de 

St Christophe du Luat. 

 

e/ charges exceptionnelles 

 

Sur ce chapitre il y a lieu de pr®voir lôindemnisation de r®siliation du march® de ma´trise dôîuvre pass® 

avec M. Y. Lecoq pour la construction initiale du cin®ma par la ville dôEvron (d®cision du conseil 

communautaire du 20 novembre 2009). 
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Monsieur BOISBOUVIER précise qu'à ce jour, la note d'honoraires correspondante n'a pas été 

transmise à la CCPE. 

 

Recettes 

a/ les produits dôexploitation 

 

Les prévisions seront basées sur les réalisations de 2009. 

 

b/ les impôts et taxes 

 

 Taxes habitation et foncières 

Comme indiqué précédemment les valeurs locatives augmentent de 1,20 %, ce qui assure une progression 

du produit du même niveau. 

Pour ces 3 taxes il est envisag® de reconduire les m°mes taux dôimposition de 2009. 

  

 Taxe ordures ménagères 

Cette dernière serait majorée sur les mêmes bases, les taux de 2009 serait reconduits sur chaque zone de 

ramassage définie selon la fréquence de passage et les conditions de collecte (porte à porte ou 

regroupement). 

 

 Cotisation Economique Territoriale (ancienne taxe professionnelle) 

A ce jour il est pr®vu de compenser pour 2010 lôancien produit de la taxe professionnelle par une 

« compensation relais » garantissant soit le montant du produit de la taxe professionnelle de 2009, soit si 

cela est plus favorable, le produit des bases théoriques 2010 par le taux de 2009. 

Cette nouvelle taxe est composée de  deux cotisations : 

* Cotisation foncière des entreprises (CFE) dont le taux sera à voter par la collectivité dans le courant de 

lôann®e. 

* Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) dont le taux sera d®fini par lôEtat. 

Par prudence, il sera propos® dôinscrire une recette bas®e sur les produits per­us en 2009. 

 

c/ Dotation Globale de Fonctionnement 

 

Comme indiqué précédemment et conformément aux années passées il y a lieu de prévoir la somme de 

lôann®e pr®c®dente. 

 

3.3.1.2. En section investissement 

 

Les opérations projetées se partagent en 4 catégories : 

 

1
ère

 catégorie : 

Les investissements récurrents qui concernent le maintien, voire lôam®lioration et la mise aux normes du 

patrimoine de la collectivité à savoir : 

 Renouvellement du parc matériel, mobilier, outillage et véhicules  

 Gros entretien des bâtiments et équipements 

 Gros entretien de la voirie rurale communautaire (216 kms), sachant que la plupart de ces travaux 

ne sont plus imputés en investissement. 

 

2
ème

 catégorie : 

Les investissements restant engagés fin 2009 : 

 Liaison non motoris®e dôEVRON à STE GEMMES LE ROBERT.  
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3
ème

 catégorie : 

Les nouveaux investissements : 

 Complexe cinématographique    

 P¹le sante (¨ lô®tude) 

 Voie de contournement dôEvron (Route dôAss® ¨ Ste Gemmes)  

 Accueil de loisirs à Voutré 

 Accueil de loisirs à Evron 

 Centre de ressources dôEspace Co±vrons 

 Création parking VL entre les jardins familiaux et lôabattoir 

 

4ème catégorie : 

Les fonds de concours : 

 Zone artisanale de Ste Gemmes 

 R®novation du multi accueil (cr¯che) dôEvron 
 

3.3.2. Budgets annexes 

3.3.2.1. Ateliers relais 

 

Actuellement nous avons deux b©timents disponibles (anciens ateliers dôEPI/NT de la zone des 

Maltières).  

Par contre une partie de lôancien site PELLETEY est toujours ¨ vendre. 

 

3.3.2.2. P®pini¯re dôentreprises 

 

Lôoccupation ¨ ce jour est pratiquement compl¯te soit : 

Les 3 bureaux (STAO,  ENTRETIENS ET JARDINS et DOL PREVENTION SERVICES) 

Les 5 ateliers (ENERGIE SERVICE, SEAE SOCOPA et CLEMESSY). 

 

3.3.2.3. Parc dôactivit®s Raoul Vadepied 

 

Sur ce site, nous avons une parcelle de 21 300 m² viabilisée restant à vendre et 83 500 m² en réserve 

foncière non viabilisée. 

 

Comme décidé précédemment (séances du 01/12/2006 et 27/09/2007), les futures acquisitions foncières 

seront réalisées pour les développements des installations existantes et nouvelles : 

 Site de lôabattoir. 

 Site de la fromagerie BEL. 

 Site dôextension Maubuard ¨ proximit® de la future voie de contournement dôEvron / Ch©tres. 

 

3.3.2.4. ZA de Voutré 

 

Une parcelle reste à vendre (3 547 m²). 

 

3.4. Conclusion 

 

Comme indiqu® pr®c®demment, les taux dôimposition sont rest®s identiques depuis 1992, date de la mise 

en place de la fiscalité directe par la CCPE, tout en maintenant une montée en puissance des compétences 

de la CCPE dont les principales sont : 

 Action économique : zones dôactivit®s de Ch©tres, Voutr®, d®veloppement de BEL, EPI/NT, 

CIMELé 

 Compétence voirie rurale (216 kms) ï Syst¯me dôinformation géographique numérisé. 

 Enfance jeunesse (accueils de loisirs et relais assistantes maternelles). 
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 Rénovation et extension du Jardin Aquatique. 

 Transports scolaires à la base de voile, cinéma, médiathèque, piscine. 

 Liaisons non motorisées. 

 

Si les taux nôont pas chang®, il y a lieu de noter que les bases dôimposition servant au calcul de lôimp¹t 

connaissent depuis cette date une progression dynamique qui sôexplique par une activit® ®conomique qui 

d®veloppe de lôemploi et par cons®quent fixe la population. Les derniers chiffres de la population de 

lôINSEE sont en ®volution de + 3,50 % par rapport ¨ 1999. 

Comme évoqué précédemment, la suppression de la taxe professionnelle nous interroge sur les évolutions 

des taxes de substitution. 

 

Ceci se concrétise par la n®cessit® dôaugmenter les capacit®s de logements et donc une augmentation 

naturelle du parc immobilier g®n®rant de nouvelles bases dôimposition ¨ la taxe fonci¯re b©tie et 

dôhabitation. En contre partie, il y a lieu dô°tre vigilant sur la qualit® de vie offerte aux administrés et 

donc dôanticiper leurs pr®occupations qui portent actuellement en priorit® sur : 

 La santé, 

 Les services de proximité, 

 La culture et loisirs, en veillant ¨ ce que nos propres activit®s ne se concurrencent pas (lôenfant qui 

ira au jardin aquatique nôira peut °tre pas ¨ lô®cole de musique, au cin®ma, aux camps vacances, ¨ la 

médiathèque en même temps). 

 

Ainsi nous projetons les opérations suivantes : 

 Adaptation des bâtiments des accueils de loisirs situés à Voutré, Evron et St Christophe. 

 Création du centre de ressources à Espace Coëvrons 

 Projet de pôle santé, 

 Fonds de concours (ZA Ste Gemmes, multi accueil d'EVRON) 

 Voie de contournement de la route dôAss®/Voutr® ¨ la route de Ste Gemmes ¨ Evron et participation 

de lôordre de 20 à 25 % à la liaison de la route de Ste Gemmes à la route de Laval projetée par le 

Conseil G®n®ral. Ce dernier investissement dont le co¾t est estim® entre 6,8 Mú et 7 Mú aura 

vraisemblablement des répercussions sur la fiscalité.   

 

Une étude prospective budgétaire pour la période 2010-2014 est présentée ci-après. 

 

Monsieur JOUBERT demande les motifs de l'augmentation de la participation de la CCPE au SVET 

des Coëvrons. 

 

Monsieur BOURDIN : ce sont principalement les réalisations du SVET qui motivent cette 

augmentation : 

 

- La politique culturelle du SVET. 

- Le soutien à l'innovation avec LAVAL MAYENNE TECHNOPOLE (22 entreprises 

porteur d'un projet innovant ont été recensées sur le territoire (25 000 à 28 000 ú de 

participation financière). 

- La création du centre de ressources. 

 

Monsieur SOTO rappelle la politique culturelle du SVET, notamment à travers le conservatoire qui 

compte 30 enseignants et donc une masse salariale importante, et les travaux d'extension du pôle 

culturel dont le coût a été maîtrisé puisque les dépassements sont inférieurs à 3 % du montant global 

des travaux. 
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Monsieur BOURDIN précise que la collaboration avec LAVAL MAYENNE TECHNOPOLE a permis 

la création d'une formation, au lycée Raoul Vadepied, d'une formation au brevet de technicien 

supérieur "maintenance industrielle", qualification fortement demandée par les entreprises du 

territoire. 

 

Monsieur BOISBOUVIER évoque le renouvellement du matériel informatique des médiathèques du 

territoire. 

 

En ce qui concerne la prospection budgétaire présentée ci-après, Monsieur BOISBOUVIER évoque la 

volonté de la CCPE d'autofinancer largement la construction du cinéma, ce qui explique le montant de 

l'excédent global 2009 qui sera consommé en 2010 et 2011. 
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3. Subventions aux associations pour l'année 2010  
 

 Le bureau formule les propositions ci-après : 
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Par ailleurs, le bureau, propose de : 

 

- Ne pas donner suite à la demande de subvention formulée par la Gaule Voutréenne en 

considérant que cette demande concerne les communes et non la CCPE 

- Ne pas donner suite à la demande de subvention formulée par l'association "les petits 

bolides luatais", considérant que cette demande concerne la commune de SAINT-

CHRISTOPHE-DU-LUAT. 

 

Monsieur BEDOUET précise que la ville d'EVRON n'accompagnera l'association "Jumelages ï 

échanges internationaux d'EVRON" que si les actions prévues sont réalisées. 

 

Monsieur BOISBOUVIER propose que la subvention à cette association ne soit versée qu'en fonction 

des actions effectivement réalisées. 

 

 

Le conseil communautaire, 

 

VU les propositions faites par le bureau, 

 

Après en avoir délibéré et procédé à un vote dont les résultats sont : 

 

 Votants : 36 

 Abstention : 0 

 Contre : 0 

 Pour : 36 

 

Ĕ DECIDE de verser, au titre de l'année 2010, les subventions à certaines associations suivant le 

détail ci-dessus. 

 

Ĕ PRECISE que la subvention allouée à l'association "Jumelages ï échanges internationaux 

d'EVRON" sera versée en fonction des actions effectivement réalisées. 

 

Ĕ DIT  que les crédits nécessaires seront inscrits à l'article 65748 du budget primitif 2010 

 

Ĕ AUTORISE  le Président à signer toutes pièces et actes utiles 

 

 

Réunion du 13 janvier 2010 

 

Présents : MM. BOISBOUVIER, BOURDIN, CLIMENT, COLLET, HOUSSET, ROCHE, 

ROUILLARD, BESSIN, GASDON, NAUDIN, POINOT. 

 

Excusés : MM. BEDOUET, BETTON, LOCHIN, ROCTON. 

 

 

4. Demande SOCOPA 
 

Par lettre du 6 janvier 2010, SOCOPA sollicite l'intervention de la CCPE pour la construction d'un 

parking VL de 104 places (2.850 m²) et d'une voie piétonne et cyclable à l'intérieur du site industriel 

(environ 210 m) sur un terrain appartenant à la ville d'EVRON (parcelle cadastrée section F, n° 457) qui 

est prête à le mettre à disposition (plan ci-joint). 
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Les travaux sont estimés comme suit par une entreprise locale : 

 

- parking VL :    84.595,65 ú TTC 

- voie piétonne et cycliste :  11.022,96 ú TTC 

 

La commission propose que la CCPE assure le financement global de cette opération, la ville d'EVRON 

prenant à sa charge la sécurisation de la rue de la Crousille  et notamment la construction d'une voie 

piétonne et cyclable. 

 

Avis du Bureau : favorable 

 

  

Le conseil communautaire, 

 

VU la demande formulée par la SOCOPA pour la construction d'un parking VL de 104 places et d'une 

voie piétonne et cyclable sur une partie de la parcelle cadastrée section F n° 457 appartenant à la ville 

d'EVRON, 

 

VU l'avis de la commission n° 1 "Finances et développement économique", 

 

VU l'avis du bureau, 

 

Après en avoir délibéré et procédé à un vote dont les résultats sont les suivants :  

 

 Votants : 36 

 Abstention : 0 

 Contre : 0 

 Pour : 36 

 

Ĕ VALIDE  le principe de la construction d'un parking de 104 places et d'une voie piétonne et 

cyclable d'environ 210 mètres sur la parcelle cadastrée section F, n° 457 appartenant à la ville 

d'EVRON. 

 

Ĕ VALIDE  le principe de la mise à disposition par la ville d'EVRON à la communauté de 

communes du Pays d'EVRON de la partie de la parcelle précitée nécessaire à la construction 

du parking. 

 

Ĕ INVITE  le Président à organiser une consultation d'entreprises pour la réalisation de ces 

travaux. 

 

Ĕ AUTORISE le Président à signer toutes pièces et actes utiles. 
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